
Société Française de Nutrition   International Union of Nutritional Sciences	

La	 Société	 Française	 de	 Nutrition	 est	 le	 correspondant	 national	 de	 l’IUNS,	 l'Union	
internationale	 des	 sciences	 de	 la	 nutrition	 (International Union of Nutritional Sciences,	
https://iuns.org/).	

L’IUNS	est	une	ONG	fondée	en	1948	dont	l'objet	est	de	faire	progresser	les	connaissances	en	
matière	 de	 nutrition.	 Elle	 fédère	 68	 organisations	 nationales	 dont	 deux	 avec	 le	 statut	
d'observateur	et	douze	membres	associés.		

Le	 conseil	 de	 surveillance	 comprend	 un	 président,	 un	 président-élu,	 un	 vice-président,	 un	
secrétaire	général,	un	trésorier,	un	ancien	président,	et	six	personnalités	représentatives.	Le	
président	actuel	est	Alfredo	Martinez	(Espagne).	

La	mission	et	les	objectifs	de	l’IUNS	:	

• Promouvoir	 l'avancement	 de	 la	 science,	 de	 la	 recherche	 et	 du	 développement	 en
matière	de	nutrition	par	la	coopération	internationale	au	niveau	mondial.

• Encourager	 la	 communication	 et	 la	 collaboration	 entre	 les	 scientifiques	 de	 la
nutrition	ainsi	que	 la	diffusion	d'informations	 sur	 les	 sciences	de	 la	nutrition	par	 le
biais	des	technologies	de	communication	modernes.

Les	priorités	stratégiques	de	l’IUNS	:	

L'IUNS	présente	des	questions	mondiales	contemporaines	sur	la	nutrition,	telles	que	:	

• Le	défi	mondial	de	l'obésité
• La	 nature	 et	 les	 déterminants	 du	 développement	 de	 l'enfant	 et	 leurs	 implications

pour	les	interventions	programmatiques	auprès	des	jeunes	enfants.

L'IUNS	adopte	également	un	agenda	mondial	de	la	nutrition	pour	aborder	:	

• Les	problèmes	d'alimentation	et	de	nutrition	dans	les	pays	en	développement
• La	formation	des	nutritionnistes	en	matière	de	sécurité	alimentaire.

La	vision	de	l’IUNS	:	

Vivre	 une	 vie	 sans	 malnutrition	 est	 un	 droit	 humain	 fondamental.	 La	 persistance	 de	 la	
malnutrition,	en	particulier	chez	 les	enfants	et	 les	mères	dans	un	monde	d'abondance,	est	
immorale.	L'amélioration	de	la	nutrition	partout	dans	le	monde	n'est	pas	un	acte	de	charité	
mais	un	droit	de	la	société,	des	ménages	et	des	individus.	




